
 

 

 
 

DECISION COMMUNAUTAIRE 027-2024 
 
L’an deux mille vingt-quatre le 23 avril   

 
 

OBJET : REALISATION DE TRAVAUX SUITE A UN DEGAT DES EAUX – 
LES ECUREUILS 

 
La crèche Les Ecureuils située sur Vaison la Romaine a subi un dégât des eaux 
endommageant le plafond du hall d’entrée de la structure. 
Ce sinistre entraine la nécessité de changer une partie du plafond constitué de plaques 
de plâtre. 
Une consultation des artisans du territoire a été effectuée, laissant apparaitre la 
proposition de la SARL TARTANSON comme étant la plus favorable, pour un montant 
de travaux de 1 140.00 € TTC. 
 
 
Aussi, 
 
VU les statuts de la Communauté de communes, et notamment sa compétence en matière 
de Petites Enfance,  
CONSIDERANT le marché d’assurance à prise d’effet en 2022 pour une durée de 3 ans, 
et notamment la franchise de couverte d’assurance prévue pour ce type de sinistre de 
3 000 € TTC 
CONSIDERANT la délibération n°037-2022, portant délégation du Conseil 
Communautaire au président  
 
Monsieur le Président  

 
 
ACCEPTE de signer le devis proposé par la SARL TARTANSON à hauteur de 1 140.00 
€ TTC pour la réparation du plafond de la crèche Les Ecureuils. 
 
DIT Que les crédits nécessaires à cette opération sont inscrits au budget de la 
collectivité 

 
DIT Que le conseil communautaire sera informé de cette décision lors du prochain 
conseil communautaire. 

 
Le Président 
Jean François PERILHOU 
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